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BDI23007-10066 : Marché de services relatif à l’«élaboration de référentiels de formation pour les nouveaux métiers et l’amélioration des programmes existant »

	Questions posées
	Propositions de réponses

	1. Quels sont les filières de transformation agricole (TAA) dont on a besoin pour l’actualisation des référentiels ? 
	La 1ère phase de la mission devrait permettre de les déterminer. 
Toutefois, par TAA, il faut entendre la transformation des produits d’origine végétale et des produits d’origine animale

	2. Les CSC mentionne à la page 33 : « Les actualisations portent sur des métiers ou domaines d’activités pour lesquels le processus d’élaboration de référentiel a été initié : transformateur du rotin et filière bambou. Les référentiels du premier (rotin) existent ; ils pourront être actualisés. Par contre, pour la filière bambou, l’on ne dispose pas encore de de fiches techniques bien que les référentiels ont été élaborés pour le niveau CFA ».
Est- ce que ces documents (non finalisés) sont accessibles aux soumissionnaires pour appréciation ?  
	Objet de la première phase.
Toutefois disponibles auprès des structures du MENRS

	3. Est-il possible de proposer une équipe technique élargie en appui du chef de projet afin d'accompagner et de superviser le travail des panels pendant les 7 mois de production  (étape 2) ?
	Le CSC prévoit en plus du chef de mission des experts thématiques, des professionnels et des méthodologues.
Il revient au soumissionnaire d’organiser l’équipe qu’il met en place sans pour autant dépassé le nombre d’homme-jour maximal

	4.  Le prestataire de services,  devrait-il être responsable de la gestion des panels-métiers, y compris leurs rémunérations ?
	Oui, entièrement. 
Le projet ne veillera que sur l’équation de leur profil à la mission

	5.  Si oui, est- il possible de proposer des postes supplémentaires afin de renforcer la coordination locale et le suivi administrative des panels (tout en restant dans le budget/charge de travail estimés)?   
	Oui, si c’est sans incidence sur l’estimation d’HJ, le nombre d’homme-jour ne doit pas être dépassé. 
Toutefois, le soumissionnaire reste responsable vis-à-vis du Projet

	6.  Veillez confirmer que les coûts associées au déplacements du chef de projet (billets d’avion et perdiem),  ainsi que les rémunérations des membres des panels doivent faire partie de l’offre financière des soumissionnaires.  
	Confirmé

	7. Tenu compte des profils demandés, de la disponibilité du chef de projet et de la densité/portée du travail, est-ce-que une démarrage en mai 2026 est-il envisageable ?    
	Non,
Le démarrage doit se faire dans le premier trimestre 2026, dès attribution

	8. À l'article 3.4.3 du Cahier Spécial des Charges du marché sous rubrique (BDI23007-10066), il est mentionné ; "Le présent marché est un marché à bordereau de prix, …"
À l'article 4.6, il est mentionné : " Le cautionnement est fixé à 5 % du montant total, hors TVA, du marché
N'y a-t-il pas incompatibilité entre ces deux règles ? Comment un cautionnement peut-il être calculé sur un marché dont on ne connaît pas la valeur globale puisque étant "à bordereau" sa valeur globale ne peut être définie avant exécution ? Faut-il prévoir un cautionnement ? Si oui, quel est le montant estimé de ce marché ?

	Non, il n'y a pas d'incompatibilité entre ces deux règles. Un marché à bordereau de prix   signifie que seul le prix unitaire est forfaitaire. Le prix à payer sera obtenu en appliquant les prix unitaires mentionné dans l’inventaire aux quantités réellement exécutées. La valeur globale du marché sera bien le montant total que vous allez proposer pour l'exécution du marché.

Le cautionnement est fixé à 5% du montant global attribué. Il n'est fourni que lorsque votre offre est acceptée pour l'exécution du marché et ne doit pas être fourni au moment du dépôt de l'offre.

Le montant estimé est confidentiel et ne peut être communiqué, car il constitue un des critères d'attribution du marché.


	9. Une déclaration de notre expert-comptable confirmant les chiffres disponibles à la BNB est-elle suffisante ?
La ou les annexes sous le point 6.7 doivent-elles être remises.  Il ne semble pas en être fait mention dans la liste exhaustive (6.8)

	La capacité économique et financière est prouvée par un des documents énoncés au point 6.5 du cahier spécial des charges à savoir : 

1. Fournir les déclarations du chiffre d’affaires à l’Office Burundais des Recettes (OBR) pour les soumissionnaires locaux ou les entités compétentes étatiques pour les soumissionnaires étrangers.
2. OU attestation de capacité financière (ligne de crédit) – Modèle en annexe 6.7.1 (délivrée par la banque suivant le modèle);
3. OU attestation de capacité financière (fonds propres) – Modèle en annexe 6.7.2 (délivrée par la banque suivant le modèle);

Un de ces documents doit être transmis dans les documents demandés au point 6.8.1 pour la sélection qualitative.


	10. Je suis en train d'étudier le "CSC BDI23007-10066 : Marché de Services relatif à l’élaboration de référentiels de formation pour les nouveaux métiers et l’amélioration des programmes".
Je viens demander de précision sur cette situation : A la page 58, il est question d'une attestation de capacité financière qui implique l'intervention d'une banque. A la page 60 "Documents à remettre", à propos de preuve de capacité économique et financière, il est mentionné seulement la présentation d'une "Déclaration du chiffre d'affaires aux entités étatiques compétentes". Mon interprétation est que la déclaration du chiffre d'affaires est suffisante pour justifier la capacité économique et financière.
Je vous prie de m'indiquer l'attitude à tenir.
	La capacité économique et financière est prouvée par un des documents énumérés au point 6.5 - dossier de sélection capacité économique et financière à la page 56 du cahier spécial des charges (CSC).


	11. Pourriez-vous préciser si les documents sources (référentiels existants, rapports de diagnostic, fiches métiers antérieures) seront mis à disposition du prestataire retenu avant le démarrage effectif des travaux ?
	La liste de la documentation à rendre disponible sera établie lors de la réunion de cadrage et les documents rendus disponibles

	Afin d’établir une estimation réaliste des ressources à mobiliser, nous souhaiterions obtenir votre vision et vos attentes précises sur les points suivants :

12. Pourriez-vous préciser si l’« écriture » mentionnée dans le CSC implique :
- des contributions ponctuelles des méthodologues nationaux sur les contenus,
- ou une participation exhaustive et systématique à toutes les étapes de rédaction des référentiels ?
13. Pourriez-vous préciser le rôle des méthodologues nationaux dans le déroulé du processus de développement curriculaire (niveau de mobilisation attendu) ?

En termes de volumétrie, pouvez-vous confirmer que :
14. L’exigence est fixe et non modifiable : 1 méthodologue + 3 professionnels par métier (soit 40 personnes pour les 10 métiers) ou si le prestataire peut proposer une modulation selon les spécificités des métiers (notamment pour les métiers artisanaux où le tissu professionnel est variable) ?

Concernant le forfait : pourriez-vous clarifier ce que doit exactement couvrir ce forfait, notamment :
15. Temps de consultation des professionnels (nombre de sessions attendues) ?
16. Contribution rédactionnelle ou de validation aussi bien des méthodologues que des professionnels par métier ?
17. Volume attendu d’interactions (réunions, relectures, ateliers internes) ?
18. Coûts indirects liés à leur mobilisation ?

Pourriez-vous confirmer si :
19. Ces ressources doivent être intégralement financées par le prestataire dans le cadre du forfait et si leur intervention doit ou non être comptabilisée dans les 430 personnes-jours maximum prévus au CSC ?

20. Enfin, pourriez-vous préciser si les CV des méthodologues nationaux et professionnels métier sont attendus au stade de l’offre ? après attribution ? ou s’il suffit à ce stade de décrire le processus d’identification et de mobilisation en s’appuyant sur la contribution et ressources des commanditaires ?
	
A définir par le soumissionnaire selon son approche

A définir par le soumissionnaire selon son approche

A l’appréciation du soumissionnaire dans la limite de la masse horaire FIXE du CSC



A l’appréciation du soumissionnaire dans la limite de la masse horaire FIXE du CSC
A l’appréciation du soumissionnaire dans la limite de la masse horaire FIXE du CSC
A l’appréciation du soumissionnaire dans la limite de la masse horaire FIXE du CSC
A intégrer dans les HJ


Confirmé



Liste indicative (si disponible) – Processus, critères et processus d’identification et de sélection avec validation du commanditaire.

	21. Afin d’assurer une compréhension correcte de l’ampleur du marché, pourriez-vous préciser :
Le budget estimatif global, afin de calibrer convenablement le dimensionnement des ressources ;
22. Si le montant estimé inclut ou non :
- les ateliers de validation pris en charge par l’autorité contractante,
- les frais de mobilisation des panels nationaux,
- les transports/déplacements,
- les frais de reprographie/édition des référentiels.
Le forfait prévu pour les transports/déplacements inclut-il les frais liés à la mobilisation de l’équipe d’experts sur le terrain (perdiem inclus) ainsi que les frais liés à la mobilisation des différents panels (perdiem inclus) ? Est-ce que les transports locaux sont également couverts ? Ou bien s’agit-il seulement des déplacements internationaux ?
	Le budget estimatif ne peut être communiqué. C’est un critère d’attribution du marché en plus de la qualité technique de votre offre.

Le commanditaire ne prendra en charge que la logistique des ateliers : location de salle, per diem et autres frais des participants invités. Tous les frais relatifs aux panels nationaux seront mentionnés dans l’offre du prestataire et nous invitons à respecter la quantité totale h/j.

Les frais d’édition des documents finaux seront à la charge du commanditaire.
Tous ces frais sont pris en charge dans l’offre du prestataire

	Afin d’éviter une interprétation erronée, pourriez-vous préciser :
23. Si des références/attestations professionnelles devront être fournies au stade de l’offre pour chaque expert, ou seulement pour les profils explicitement mentionnés (chef de mission et spécialiste graphisme/design) ?
	Les attestations de bonne fin justifiant les expériences mentionnées dans les CVs doivent être fournies pour chaque poste identifié dans les TdRs et doivent être transmises avec votre offre.


	24. Considérant la durée de la phase 2 « Elaboration de la version provisoire des référentiels » de 7 mois et du nombre important de livrables à produire, pouvez-vous nous confirmer si le titulaire devra préfinancer intégralement les dépenses liées à chaque phase avant validation ou si des paiements intermédiaires partiels (par livrable ou jalon) peuvent être envisagés 
	Voir CSC : 4.15.3

	Compte tenu du niveau de complexité du dossier et du temps nécessaire à la mobilisation des expertises techniques et des délais d’acheminement, serait-il envisageable de reporter la date limite de remise des offres, actuellement fixée au 23 décembre 2025, à la mi-janvier 2026 ? 
25. Ce report nous permettrait de finaliser les analyses techniques et méthodologiques dans des conditions optimales, d’assurer une meilleure qualité de notre proposition et de garantir le bon acheminement de notre offre.
	Voir CSC : 3.4.4. Il n’ y aura pas de prolongation de délai de soumission des offres.

	26. Nous sollicitons également une extension du délai afin de nous permettre de préparer une proposition de haute qualité répondant pleinement à vos attentes. Forts de notre expérience dans des projets similaires, nous comprenons qu'un temps de préparation adéquat est essentiel pour garantir une réponse approfondie et pertinente.

	Nous restons sur le délai initial de soumission des offres (Cf. paragraphe 3.4.4 du CSC), aucune demande de prolongation n'est acceptable


	27. La prise en compte des équipements et des plateaux de travaux pratiques dans le cadre des formations selon les nouvelles mises à jour des référentiels existants et de nouveaux référentiels
	La logistique (consommables, per diem et déplacement des participants) de la formation sur les nouveaux référentiels sera assurée par Enabel. Mais pas pour les consultants. (CSC pp.35-36 livrables attendus et durée.)


	28. Nous souhaitons savoir dans ce cadre si l’ENABEL prévoit l’acquisition d’équipements et ou bien prévoit que notre mise à jour des référentiels métiers d’inclure des nouveaux équipements techniques ou plateau de formation
	
Le CSC ne prévoit pas l’acquisition d’équipements techniques ou plateaux de formation par le prestataire.


	29. Serait-il possible d’inclure des experts nationaux répondant aux critères d’éligibilité. Les experts clés prévus dans les termes de références peuvent-ils être d’origine Burundaise s’ils répondent aux critères, ou bien tous les experts clés seront étranger pour des raisons de transferts de compétences et de savoir -faire

	
Le CSC ne mentionne nulle part la nationalité des Experts à l’exception du panel de méthodologues et des professionnels.


	30. la prise en charge du Panel des méthodologues nationaux et des 3 professionnels par métier
Ces panels par métier sont à prendre en compte dans notre offre financière. Nous souhaitons plus de clarification quant à ce point. Ce panel serait-il recruté par nous issue du personnel de la formation professionnel existant ou bien il sera désigné lors de la mise en œuvre du projet. Ce personnel n’est pas désigné, ni leur expérience spécifique, nombre d’années d’expérience et expérience en matière de formation - et niveau de qualification. Ce point mérite une clarification pour leur prise en charge dans notre offre financière de manière forfaitaire selon le tableau de l’offre.

	La prise en charge de ces méthodologues et professionnels est à inclure dans l’offre du soumissionnaire. Ils sont à recruter par le soumissionnaire en tenant compte  de leur mission (cf. méthodologie du prestataire)


	31. Le panel de spécialiste (La même remarque que la question précédente)
Ce panel de spécialiste étant également national peut-il dans ce cas remplir son rôle pour les besoins d’une amélioration qualitative et technique des référentiels métiers si le Burundi n’en dispose pas de personnel qualifié. La question relative à leur qualification, expérience et savoir-faire avancé pour servir de repère à ces métiers mais également à leur prise en charge financière de manière forfaitaire reste un point à clarifier, étant donné que nous ne disposons pas de leur CV. Ni de leurs références professionnelles

	La prise en charge de ces méthodologues et professionnels est à inclure dans l’offre du soumissionnaire. Ils sont à recruter par le soumissionnaire en tenant compte de leur mission (cf. méthodologie du prestataire)


	32. seront nous responsables de recruter ces deux panels de méthodologues nationaux et du panel de spécialistes. Dans l’affirmative, avons-nous des bases sur leur recrutement et ou une grille d’évaluation.
	Voir réponse ci-dessus


	33. Le formation d’un panel d’utilisateurs / (plan de renforcement des capacités / Support de formation)
La durée prévue en ressources humaines est de l’ordre de 49 H-Jours, cela couvrira la mise à niveau d’un panel d’utilisateur. Cette formation nécessitera la préparation d’un plateau de formation pouvant requérir des équipements nouveaux et de nouvelles technologies/techniques dont l’acquisition n’est pas prévue dans le dossier technique et financier. (À acquérir par qui mais aussi la matière première). Cela est-il prévu par ENABEL ?

	Le CSC ne prévoit pas l’acquisition d’équipements techniques ou plateaux de formation par le prestataire. Enabel, de concert avec le prestataire choisira le meilleur cadre pour ces formations.


	34. D’un autre côté la durée prévue de 49 jours la formation de formateurs et d’utilisateurs nous semble assez courte pour assurer un transfert des compétences nécessaires aux formateurs pour maîtriser pleinement. Cela peut présenter un risque quant aux objectifs pédagogiques et techniques qui doivent être transférer. Enfin la connaissance du panel de bénéficiaires à former selon les nouveaux référentiels n’est pas connus cela nous permettrait de bien établir notre offre technique et financière, matière première et plateau technique…)
	Il s’agira d’un pool d’utilisateurs, pas de tous les formateurs. Le nombre de 49 est estimé en fonction du nombre de métiers et donc de panels à former


	35. Les nouveaux référentiels établit et validés, combinés aux formations du panel d’utilisateurs (dont le nombre n’est pas encore définit) nécessite la disponibilité des locaux. Dans ce sens existe-il une convention entre ENABEL et les Centre de formation existants ? et ou devront nous intégrer cela dans notre proposition technique à travers un démarchage préalable pour soumettre un dossier intégrant ce point
	La logistique des ateliers de validation et des formations sur les nouveaux référentiels sera assurée par Enabel.
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